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Les Journées Pass’ à l’Eau 
 

Donnons-nous la mission de la maîtrise des fondamentaux : connaître son corps, flotter, glisser, respirer, s’immerger, 

appréhender la profondeur, trouver des appuis, le tout dans l’eau. La construction d’un nageur ne peut se concevoir sans 

ces acquis. C’est la première étape du parcours initiatique du nageur. 

 

Les journées Pass’ à l’Eau sont des opportunités de découverte de la natation et/ou de certification des habilités motrices 

dans l’eau, à destination des jeunes en situation de handicap physique et/ou sensoriel.   

Elles permettent le passage de diplômes de l’Ecole de Natation Française aux jeunes participants:  

 

 Sauv’nage :  Garantir la sécurité des pratiquants 

Une première étape qui permet d’acquérir des compétences minimales pour assurer sa propre sécurité dans l’eau. 

 

 Pass’sport de l’eau : Découvrir les pratiques sportives et capitaliser les habiletés motrices 

Une seconde étape qui certifie l’acquisition d’habiletés motrices transversales à travers la pluridisciplinarité. 

 

 Pass’ compétition : Aller vers la compétition 

Une troisième étape qui certifie l’acquisition de savoir-faire techniques et l’appropriation de l'environnement de la 

compétition afin de se confronter aux autres. 

 

Elles sont organisées par la commission régionale de natation et les comités départementaux ou régionaux handisport. 
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MODALITES D’ORGANISATION 
 
Temporalité 
 
Les Journées Pass’ à l’Eau doivent être organisées sur des demi-journées, le mercredi après-midi pour permettre l’accueil 
du plus grand nombre de jeunes (établissements spécialisés, jeunes intégrés, groupes scolaires sport partagé…). 

 

L’organisateur peut mettre en place autant de journées qu’il le souhaite durant toute la saison sportive. 

Néanmoins, il est conseillé d’organiser à minima 2 journées pour :  

 Permettre aux jeunes une évolution d’une journée à l’autre ;  
(Passage du Sauv’nage en 1e journée, puis du Pass’sport de l’eau en 2e journée par exemple) 

 Rendre possible la participation d’un jeune ou un établissement indisponible en cas de date unique. 

 

De préférence, il est recommandé d’organiser ces journées entre novembre et janvier. 

Ainsi, ce choix de calendrier permettra aux jeunes nageurs de participer aux épreuves de natation des Jeux Régionaux de 
l’Avenir ou d’intégrer le circuit de compétition régional CNC. 
 
 
Lieu et bassin 
 
Le choix de la municipalité accueillante reste libre pour l’organisateur. Toutefois, l’accessibilité de la piscine doit être un des 
principaux critères de décision. 
Les ateliers et épreuves de ces journées s’effectuent en bassin de 25m. 
 
 
Participants 
 
Les journées Pass’ à l’Eau sont ouvertes à tous les jeunes de moins de 20 ans, licenciés à la FFH ou disposant d’un pass’sport 

Handisport. 

L’âge est fixé en fonction de l’année de naissance du jeune. Pour la saison 2020-2021, les jeunes accueillis doivent être nés 

en 2001 et après. 

 

 
Contenu des journées 
 
Une Journée Pass’ à l’Eau est composée d’ateliers, parcours, épreuves ayant un objectif pédagogique menant au passage 
des diplômes ENF : Sauv’nage / Pass’sport de l’eau / Pass’ compétition. 
 
Ces ateliers, tests et critères de réussite de ces diplômes sont disponibles auprès de la commission fédérale de natation 
handisport et menés à bien par les techniciens de la commission régionales de natation. 
 
A noter, la notion de chronométrage est complètement absente de ces journées. Le passage des diplômes se basent 
exclusivement sur une réussite motrice à des situations techniques et pédagogiques. 
 
 
Récompenses individuelles 
 
Pour chaque jeune, le passage d’un des diplômes est accompagné de : 

 Un diplôme  

 Bonnet de bain 
 
Le comité d’organisation est libre d’offrir des goodies supplémentaires à chaque participant. 
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Le Challenge inter-structures « Pass’ à l’eau » 
 
Les Journées Pass’ à l’Eau sont support d’une « compétition »: le Challenge inter-structures « Pass’ à l’Eau ». 
Un classement des structures participantes (clubs, sections, établissements spécialisés, …) est établi (soit à chaque journée, 
soit sur l’ensemble des journées, libre choix du comité organisateur) sur le cumul des points remportés par les nageuses et 
nageurs lors des passages de diplômes. 
 
Barème : 

 1 Sauv’nage validé  = 5 pts pour la structure 

 1 Pass’sport de l’eau validé = 10 pts pour la structure  

 1 Pass’ compétition validé = 15 pts pour la structure 
 
Les récompenses du Challenge « Pass’ à l’eau » aux structures participantes sont laissées à la discrétion du comité 
d’organisation. 
 

 

 

ACCOMPAGNEMENT FEDERAL 
 
Compétence Technique 
 

Les membres de la commission régionale de natation sont missionnés par la commission fédérale de natation pour assurer 
le bon déroulement des tests et la validité des diplômes. 
 
 
Récompenses 
 

Mise à disposition des packs Sauv’nage, Pass’ à l’eau et Pass’ compétition comprenant : 

 Diplômes 

 Bonnets 

 

 
Dispositif de Valorisation Territoriale 
 

Les Journées Pass’ à l’Eau entrent dans le champ du DVT au titre des actions complémentaires. 
 

 
 
 
CONTACTS FFH 
 
TASSEL Aurélie 

Référente ENF Handisport 

06 25 94 07 30 / a.tassel@handisport.org 

 
EL GUEDDARI Sami 

Directeur Sportif Natation Handisport 

06 14 44 46 11 / natation@handisport.org 
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